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ARTICLE 5 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il vous est proposé de revenir à la rédaction du Sénat. La commune doit rester la cellule de
base de la démocratie. Le projet initial du Gouvernement prévoyait que dans les métropoles, les
communes membres n’avaient plus la possibilité de fixer elles-mêmes les diverses taxes directes, la
métropole  levant  et  percevant  l’ensemble  des  taxes  et  reversant  une partie  aux  communes en
fonction d’accord conclus dans le cadre métropolitain.

La commission des lois du Sénat a supprimé cette disposition et adopté un texte qui laisse
aux communes les moyens d’assurer leurs propres identités au sein d’une métropole à objectifs
globaux consensuellement partagés.


